
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DELIBERATION n° 2020.00340

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 16/11/2020

Politique - Dossier n° CM-000316

Commission Finances - Personnel - Sécurité - Bâtiments communaux
Direction en charge Immobilier Achats et Services
Objet Entretien  et  maintenance  des  installations  des  systèmes  de  sécurité  incendie  - 

Convention de groupement de commande entre la Ville de Saint Etienne et le Centre 
Communal d’Action Sociale de Saint Etienne - Approbation.

Président M. Gaël PERDRIAU, Maire
Date de convocation du Conseil : 06/11/2020
Compte rendu affiché le : 17/11/2020
Nombre de Conseillers en exercice au jour de la séance : 59

Présents
M. Gaël PERDRIAU, M. Gilles ARTIGUES, Mme Siham LABICH,  M. Jean-Pierre  BERGER, Mme Nora 
BERROUKECHE, M. Patrick MICHAUD, Mme Nicole PEYCELON, M. Paul CORRIERAS, Mme Christiane 
MICHAUD-FARIGOULE, M. Frédéric DURAND, Mme Nadia SEMACHE, M. Marc CHASSAUBENE, Mme 
Marie-Christine BUFFARD, M. Samy KEFI-JEROME, Mme Pascale LACOUR, M. Charles DALLARA, Mme 
Brigitte  MASSON,  M.  Denis  CHAMBE,  Mme Nicole  AUBOURDY,  M.  Claude  LIOGIER,  Mme Delphine 
JUSSELME,  M.  Lionel  BOUCHER,  Mme  Marie-Eve  GOUTELLE,  Mme  Maryse  ZOFFO,  M.  Jacques 
PHROMMALA,  Mme  Marie-Jo  PEREZ,  M.  Jean-Pierre  KOTCHIAN,  Mme  Dominique  MANIN,  M.  Alain 
SCHNEIDER,  M.  Georges  HALLARY,  M.  Jacques  GUARINOS,  M.  Robert  KARULAK,  Mme  Catherine 
ZADRA, Mme Véronique FALZONE, M. Abdelouahb BAKLI, Mme Brigitte REGEFFE, M. Thierry NITCHEU, 
Mme Laurence RICCIARDI,  Mme Catherine GROUSSON, M. Gabriel  DE ALMEIDA, Mme Anne-Sophie 
RIOU, Mme Diarra KANE, Mme Laura CINIERI, Mme Fanny RIVEY, M. Tom PENTECOTE, Mme Cyrine 
MAKHLOUF, Mme Danielle TEIL, Mme Christel PFISTER, M. Olivier LONGEON, M. Michel NEBOUT, M. 
François BOYER, Mme Isabelle DUMESTRE, M. Ali RASFI, Mme Laetitia VALENTIN, Mme Julie TOKHI, M. 
Pierrick COURBON, Germain COLLOMBET

Absents-Excusés
M. Jean-Noël CORNUT donne pouvoir à M. Samy KEFI-JEROME, M. Jean DUVERGER donne pouvoir à 
Mme Julie TOKHI ( à partir du point  29 de l’ordre du jour)

Secrétaire de séance
Mme Marie-Jo PEREZ

 Rappel et références
Les marchés d'entretien et de maintenance des installations des systèmes de sécurité incendie de 
la Ville de Saint Etienne et du Centre Communal d'Action Sociale arrivent à échéance. Par ailleurs, 
le  Centre  Communal  d'Action  Sociale  doit  également  relancer  son  marché  d'entretien  et 
maintenance des systèmes courants faibles.

 Motivation et opportunité
La Ville de Saint Etienne et le Centre Communal d'Action Sociale ayant des besoins identiques 
pour l'entretien et la maintenance des installations des systèmes de sécurité incendie,  il  a été 
décidé  d'un  commun  accord  d'établir  un  groupement  de  commandes  entre  ces  deux  entités 



conformément  aux  dispositions  des  articles  L  2113-6  et  L  2113-7  du  code  de  la  commande 
publique. Ce groupement a pour objectif de globaliser et rationaliser l'achat de ces prestations.

La consultation sera composée de deux lots :
➟ - lot n° 1 entretien et maintenance des systèmes de sécurité incendie,
- lot n° 2 entretien et maintenance des systèmes courants faibles (appel malade, recherche de 

personne, téléphonie, interphonie, alarmes techniques).

Le groupement de commande concerne uniquement le lot n° 1. Le lot 2 ne concerne que le CCAS.

 Contenu
1 - Le groupement de commandes
La Ville de Saint Étienne est désignée coordonnateur du groupement, chargée à ce titre et en 

vertu de  l’article  L  2113-7 du code de la  commande publique,  d’organiser  l’ensemble  des 
opérations  des procédures  de  consultation.  La  Commission  d'Appel  d'Offres  sera  celle  du 
coordonnateur.  Elle  est  chargée  d'attribuer  les  deux  lots.  La  Ville  de  Saint-Étienne, 
coordonnateur du groupement de commandes s’engage à signer et notifier les contrats avec 
les fournisseurs sélectionnés.

2 - La consultation
La consultation fera l'objet  d'un appel  d’offres ouvert  conformément aux articles  2124-2 1°,  R. 
2161-2 à R. 2161-5 du code de la commande publique. Les prestations feront l’objet d'un accord 
cadre à bons de commande sans minimum ni maximum conclu en application des dispositions des 
articles R.  2162-2 al  2,  R.  2162-4 3°  et  R.  2162-13 à R.  2162-14 du code de la  commande 
publique.
Dans  l'hypothèse  de  consultation  déclarée  infructueuse  ou  sans  suite  ou  de  prestataires 
défaillants, la procédure correspondante pourra être relancée sous la forme d'une procédure avec 
négociation conformément aux dispositions de l'article R. 2124-3 6° ou sous la forme d’un marché 
sans publicité ni mise en concurrence en vertu de l’article R. 2122-2 1° du code de la commande 
publique.

L’estimation annuelle des prestations TTC se définit comme suit :

Lots
Montant estimatif 

annuel VSE
Montant estimatif 

annuel CCAS
Total estimatif annuel 

VSE et CCAS

n° 1 60 000,00 € 30 000,00 € 90 000,00 €

n° 2 75 000,00 € 75 000,00 €

 Maîtrise d'ouvrage
Ville de Saint Etienne

 Point financier
TABLEAU DE FINANCEMENT

Origine des fonds
TTC (1)

Investissement Fonctionnement

Coût Subventions ou 
autres recettes à 

percevoir

Coût Participations ou 
Dotations à percevoir

Ville (dont recettes de fonctionnement) 60 000 €

Département

Région

État

Europe

SEM

Autre



Total des coûts et montants perçus par la Ville 0,00 € 0,00 € 60 000,00 € 0,00 €

Charge nette Ville 0,00 € 60 000,00 €

(1) Attention : Remplacer TTC par HT s'il s'agit d'une activité assujettie à TVA

 Proposition
Il est demandé à l'Assemblée Délibérante de bien vouloir :
-  approuver  la  convention  de  groupement  de  commandes  à  intervenir  entre  la  Ville  de  Saint 
Etienne et le Centre Communal d'Action Sociale,
-  autoriser  M.  le  Maire  ou  son  représentant,  Adjoint  ayant  reçu  délégation,  à  signer  cette 
convention ainsi que tous les actes afférents.
- imputer la dépense :

Imputation 
budgétaire

Investissement Fonctionnement

Exercice(s) Chapitre(s) Article(s) N° Opération Exercice(s) Chapitre(s) Article(s)

Dépenses 2021 à 2024 11 61522

Recettes

 Décision

Proposition adoptée
59 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention(s)

Détail des votes
Votes pour
M. Gaël PERDRIAU , M. Gilles ARTIGUES , Mme Siham LABICH , M. Jean-Pierre BERGER , 
Mme  Nora  BERROUKECHE  ,  M.  Patrick  MICHAUD  ,  Mme  Nicole  PEYCELON  ,  M.  Paul 
CORRIERAS ,  Mme Christiane  MICHAUD-FARIGOULE ,  M.  Frédéric  DURAND ,  Mme Nadia 
SEMACHE  ,  M.  Marc  CHASSAUBENE  ,  Mme  Marie-Christine  BUFFARD  ,  M.  Samy  KEFI-
JEROME , Mme Pascale LACOUR , M. Charles DALLARA , Mme Brigitte MASSON , M. Denis 
CHAMBE , Mme Nicole AUBOURDY , M. Claude LIOGIER , Mme Delphine JUSSELME , M. Lionel 
BOUCHER , Mme Marie-Eve GOUTELLE , Mme Maryse ZOFFO , M. Jacques PHROMMALA , 
Mme Marie-Jo PEREZ , M. Jean-Noël CORNUT , M. Jean-Pierre KOTCHIAN , Mme Dominique 
MANIN , M. Alain SCHNEIDER , M. Georges HALLARY , M. Jacques GUARINOS , M. Robert 
KARULAK , Mme Catherine ZADRA , Mme Véronique FALZONE , M. Abdelouahb BAKLI , Mme 
Brigitte  REGEFFE  ,  M.  Thierry  NITCHEU  ,  Mme  Laurence  RICCIARDI  ,  Mme  Catherine 
GROUSSON , M. Gabriel DE ALMEIDA , Mme Anne-Sophie RIOU , Mme Diarra KANE , Mme 
Laura CINIERI , Mme Fanny RIVEY , M. Tom PENTECOTE , Mme Cyrine MAKHLOUF , Mme 
Danielle TEIL , M. Jean DUVERGER , Mme Christel PFISTER , M. Olivier LONGEON , M. Michel 
NEBOUT  ,  M.  François  BOYER  ,  Mme Isabelle  DUMESTRE  ,  M.  Ali  RASFI  ,  Mme Laetitia 
VALENTIN , Mme Julie TOKHI , M. Pierrick COURBON , Germain COLLOMBET

Pour Extrait
Le Maire

Gaël PERDRIAU


